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AVIS DE CONSULTATION 
PROJET REGIONAL DE SANTE 

(Article R. 1434-1 du Code de la Santé Publique) 
 
 
 

  
Le Projet Régional de Santé des Pays de la Loire 2018-2022 est publié sur le site internet de l'Agence Régionale de 
Santé. 
 
Il est composé des documents suivants : 
 
 Le Cadre d’Orientation Stratégique (COS) : sur la base de l’étude de l’état de santé de la population et de 

l’analyse des défis à relever pour le système de santé, il définit pour 10 ans les six orientations stratégiques du 
projet. 

 
 Le Schéma Régional de Santé (SRS) : il définit pour 5 ans les objectifs opérationnels déclinant les orientations 

stratégiques du projet.  
 

Il se compose de deux documents :  
o Un document présentant les 35 objectifs opérationnels du projet, pour l'ensemble de l'offre de santé y 

compris en matière de soins, de prévention et d'accompagnement médico-social ; 
o Un document présentant spécifiquement les objectifs des 18 activités de soins soumises à autorisation et 

leur schéma d’implantation, l'offre d'examens de biologie médicale et le volet dédié à l'organisation de la 
permanence des soins en établissement de santé. 

 
 Le Programme Régional d’Accès à la Prévention et aux Soins des personnes les plus démunies (PRAPS) : Il 

analyse les défis spécifiques rencontrés par les personnes les plus en difficulté sociale, pour préserver et 
améliorer leur santé et définit, pour cinq ans, huit objectifs opérationnels ;  

 
 Les ‘livrets du PRS’ : au nombre de 59, partie intégrante des documents du projet, ces courts fascicules illustrent 

et explicitent les analyses, l’évaluation des besoins et les propositions du PRS pour chaque thématique traitée ;  
 
 Les documents d’analyse de la santé des habitants des Pays de la Loire et de ses déterminants :  

o ‘La santé des habitants des Pays de la Loire : situation actuelle et prospective’ ; 
o ‘Les déterminants de la santé en Pays de la Loire : contexte démographique, social et environnemental’ ; 

 
 Le document d’Evaluation du finale du projet régional de santé des Pays de la Loire 2012-2016’et ses annexes. 
 
Ces documents sont disponibles, à l'adresse électronique suivante : 
 

www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr/ 
 

http://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr/


 

 

La Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie, les Conseils Départementaux de la Citoyenneté et de 
l’Autonomie, le Conseil de Surveillance de l’Agence Régionale de Santé, le représentant de l'Etat dans la région, ainsi 
que les collectivités territoriales de la région disposent d'un délai de trois mois à compter de la publication du présent 
avis au Recueil des Actes Administratifs du 2 février 2018 pour adresser à l'Agence Régionale de Santé leur avis sur 
ce Projet Régional de Santé 2018-2022 : 
 

- sous forme électronique, à l'adresse suivante : 
 

ars-pdl-direction-generale@ars.sante.fr 
 

- ou par courrier à l'adresse suivante : 
 

ARS Pays de la Loire 
CS 56233 - 44262 NANTES cedex 2 

 

   
 
A Nantes, le 2 février 2018 
 

Le Directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé 

des Pays de la Loire 
 
 
 

Jean-Jacques Coiplet 
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